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ROUBAIX. LE 1 " MARS 1896 

A PROPOS DES FEMMES! 
11 y a , e n F r a n c e , b i e n p e u d e f e m m e s , 

s a n s d o u t e , q u i l i s e n t l e Journal officiel: 
e l l e s f o n t , d ' a i l l e u r s , t o u t a u s s i b i e n d e s ' a b s 
t e n i r ; e t n o u s n ' o s e r i o n s g u è r e , s u r c e p o i n t , 
l e u r a d r e s s e r l e m o i n d r e r e p r o c h e . P o u r t a n t 
l a l e c t u r e d e s d é b a t s p a r l e m e n t a i r e s d ' h i e r 
s e r a i t é d i f i a n t e e t c o n s o l a n t e p o u r l e s f e m 
m e s q u i g é m i s s e n t d e l a c o n d i t i o n i n f é r i e u r e 
e t s u b a l t e r n e o ù l e C o d e c i v i l a m i s l e u r 
s e x e . O n a v o t é , h i e r , u n e l o i e n s e p t a r t i 
c l e s q u i a p o u r r é s u l t a t d ' a s s u r e r à l a f e m m e 
m a r i é e l a l i b r e d i s p o s i t i o n d e s f r u i t s î l e s o n 
t r a v a i l . I l a f a l l u q u a t r e a n n é e s p o u r a b o u 
t i r à c e t t e c h o s e t o u t e s i m p l e . 

J u s q u ' à c e j o u r , l a f e m m e n ' a v a i t p a s l e 
d r o i t d e r e c e v o i r , s a n s l e c o n c o u r s d e s o n 
m a r i , l e s s o m m e s p r o v e n a n t d e s o n t r a v a i l 
p e r s o n n e l e t d ' e n d i s p o s e r l i b r e m e n t . D e t e l l e 
s o r t e q u e s i , d a n s u n m é n a g e , l a f e m m e é t a i t 
é c o n o m e e t l a b o r i e u s e , c e q u ' e l l e g a g n a i t e t 
c o q u ' e l l e é c o n o m i s a i t n e l u i a p p a r t e n a i t à 
a u c u n m o m e n t : l e m a r i , m ê m e s ' i l é t a i t p a 
r e s s e u x o u d é b a u c h é , a v a i t l e d r o i t d e p r e n 
d r e c e g a i n l é g i t i m e e t s a c r é p o u r e n d i s p o 
s e r a s a f a n t a i s i e . C ' é t a i t i n i q u e e t m o n s 
t r u e u x . C ' é t a i t u n d e s e x c è s d e l a p u i s s a n c e 
m a r i t a l e s e l o n l a v i e i l l e c o n c e p t i o n r o m a i n e . 
L e b o n s e n s a v a i t b e a u s ' i n s u r g e r . L a v i e i l l e 
i n j u s t i c e l é g a l e d u r a i t t o u j o u r s . C e q u e l e s 
R o m a i n s o n t b â t i n ' e s t p a s f a c i l e à d é t r u i r e . 
L e u r p u i s s a n t g é n i e a l a i s s é p a r t o u t d e s e m 
p r e i n t e s q u e n o s d é b i l e s m a i n s o n t g r a n d ' -
p e i n e à e f f a c e r 

ligne et les fanfares des sociétés de gymnatiques, massées 
dans la cour, exécutent la Marseillaise et l'hymne 
russe. 

A CHALO.YS 
Cbalons-snr-Saone, 29 février. — Le président s'est ar

rêté pendant 10 minutes a la gare de Cbalons. 
Les abords l e la gare étaient envahis par une foule 

considérable. Le président a fait ouvrir les portes, vou
lant, a-t-il dit, entrer en contact immédiat avec cette 
foule de braves gens. 

Un accident s'est produit ; un curieux juché sur la toi
ture de la gare, est passé à travers la verrerie et est assez 
grièvement blessé. 

A MACOX 
Mâcon, 29 février. — A Maçon, le train présidentiel a 

eu un arrêt de cinq minutes. Arrivé à 2 heures a, il est 
parti a ï heures 10. 

Le président de la République pendant ce court arrêt, 
a été salué par les autorités de la ville, et par MM. Ri 
vaud, préfet du Rhône, et le général Zédé, commandant 
du l i e corps d'armée, gouverneur militaire de Lyon, 
qui, parti le matin de Lyon, était venu au-devant dn 
chef de l'Etat. Le général Zédé et M. Hivaud, ont pris 
place dans le salon présidentiel. 

A LYON 

Lyon, 29 février. — Le train présidentiel est entré en 
gare exactement à 3 heures 25. A sa descente du train, le 
président a été reçu par le docteur Gaillelon, maire de 
Lyon ; les sénateurs et les députés du Klioue, ainsi que 
les membresdn Conseil général et du Conseil municipal. 

Aux souhaits de bienvenue de M. r,ailleton, le prési
dent de la République a répondu qu'il lui était particuliè
rement agréable, de venir à Lyon, où il comptait beau
coup d'amis. 

Avant de quitter la gare, M. Félix Faure a remis des 
médailles d'honneur 1 un certain nombre d'employés de 
la Compagnie. Au moment où le président de la Républi
que a paru sur le perron de la G-are, a été tirée la salve 
réglementaire de 101 coups de canon. 

Les troupes ont présenté les armes et les musiques ont 
joué la Harstittaise.l.e cortège comprenant une trentaine 
de voilures, s'est mis en marche pour l'UOtel-de-Ville. A 
droite et à gauche de la voiture présidentielle, a la hau
teur des portières, se tenaient le lieutenant-colonel du 
10e cuirassiers, et un chef d'escadron. 

L'aspect de la ville 
Le président de la République a suivi le cours du Midi, 

la rue Victor Hugo, la place Bellecour, et la rue de la 
République, où fut assassiné M. Carnot. 

Sur tout le parcours, les troupes font la baie. Les dé
corations officielles dominent: cependant les négociants 

i n i t i a t i v e e t d e g r a n d c œ u r , M m e J e a n n e 
S c h m a h l , d i r e c t r i c e d e YAvant-Courrière, a 
c o m m e n c é , i l y a q u e l q u e s a n n é e s , u n e c a m 
p a g n e t r è s t e n a c e e t t r è s p r u d e n t e à ]-.• f o i s . 
E c a r t a n t a v e c s o i n t o u t e s l e s e x a g é r ; u i o n s 
d e s i n t r a n s i g e a n t s d e l a c a u s e « f é m i n i s t e » , 
e l l e a b o r n é s o n a m b i t i o n à c o n q u é r i r u n e 
r é f o r m e , u n e r é f o r m e t o u t e p e t i t e e n a p p a 
r e n c e , m a i s p r é c i s e , l o g i q u e e t , d a n s t o u s 
l e s c a s , s u p é r i e u r e à t o u t e s l e s v a i n e s d é c l a 
m a t i o n s . S e c o n d é e p a r M . S c h m a l , l a d i r e c 
t r i c e d e VAranl-Coiem'ih'e a r é u s s i à v a i n 
c r e l ' i n d i f f é r e n c e e t l ' i n e r t i e a m b i a n t e s . A 
l a C h a m b r e d e s d é p u t é s , M . G o i r a n d , M . 
J o u r d a n ( d e l a L o z è r e ) o n t d o n n é l e u r c o n 
c o u r s . 

H i e r , d o n c , l a C h a m b r e d e s d é p u t é s a v o t é , 
s a n s d é b a t , l a c o m m i s s i o n e t l e g o u v e r n e 
m e n t é t a n t d ' a c c o r d , l a p r o p o s i t i o n q u i 
d o n n e à l a f e m m e m a r i é e l a l i b r e d i s p o s i 
t i o n d u s a l a i r e p é n i b l e m e n t g a g n é . I l a 
s u f t ï d e c i n q o u d i x m i n u t e s p o u r c o n s a c r e r 
c e t t e r é f o r m e . E l l e a p a s s é i n a p e r ç u e , d a n s 
l e t a p a g e d e s c o n v e r s a t i o n s p a r t i c u l i è r e s . 
C e t t e l o i qt f i c o n s t i t u e p r e s q u e u n e r é v o l u 
t i o n , q u i é b r a n l e l e v i e i l é d i f i c e d e s j u r i s t e s . 
q u i s e c o u e d a n s l ' a i r u n e p o u s s i è r e v e n u e d u 
F o r u m , c e t t e l o i n ' a p a s é t é p l u s r e m a r q u é e 
q u ' u n p r o j e t d ' i n t é r ê t l o c a l . I l n ' y a p a s e u 
i e p l u s p e t i t s c r u t i n p u b l i c , n i l a p l u s p e t i t e 
c o n t r o v e r s e s u r l e p r i n c i p e d e l a l o i o u s u r 
l e s a r t i c l e s . A u f o n d , i l s e m b l a i t q u e l a 
q u e s t i o n n ' i n t é r e s s â t , à l a C h a m b r e , q u ' u n e 
d o u z a i n e d e p e r s o n n e s , t o u t a u p l u s ! 

A h ! s ' i l s ' a g i s s a i t d e s c a n d a l e s , d ' a c c u s a 
t i o n s , d ' i n v e c t i v e s e t d e t a p a g e , l a C h a m b r e 
s e r a i t a t t e n t i v e , 

C e t t e i n d i f f é r e n c e à l ' é g a r d d e s c h o s e s 
i n t é r e s s a n t e s e t s é r i e u s e s , c e t t e a t t e n t i o n 
c o m p l a i s a n t e e t b é a t e a c c o r d é e s e u l e m e n t 
a u v a c a r m e , v o i l à d e s s y m p t ô m e s b i e n c a r a c 
t é r i s t i q u e s , v o i l à v r a i m e n t c e q u i j u g e u n 
é t a t d ' o p i n i o n 

I c i . p o u r t a n t , o n a v a i t l a r a i s o n a v e c s o i . de la rue de la République ont pavoisé la plupart des 
M a i s i l r e s t a i t à g a g n e r l e P a r l e m e n t e t | 
l'opinion publique. Une femme de grande I la sortie de la place iieiiecour. 

1 La foule est très grande, mais l'accueil est plus froid 
il celui qui marqua la dernière visite de M. Carnot. 
r le passage du président, on entend quelques cris de 

\ i v e Félix Faure! » auxquels se mêlent ceux , plus 
n s encore, de : • Vive Bourgeois) » nous notone plu

sieurs cris de : « Vive le Sénatl » 
Arrive à i'Hotel-de-Ville. M. Félix Faure a été reçu 

dans le grand salon d'honnenr par la municipalité l y o n 
naise. 

M. le docteur Gailleton, maire de la ville, lui a adressé 
quelques paroles de bienvenue, auxquel les M. Félix 
Faure a répondu eu disant qu'il était profondément ému 
de l'accueil qui lui avait été fait à son arrivée à Lyon : 
« Les marques de sympathies qui se sont produites sur 
mon passage, a-t-il dit, s'adressaient à la République, et 
venaient d'hommes qui savent ce qu'est le labeur. » 

Avant de quitter PHôtel-de-Ville, le Président a reçu le 
personnel des services municipaux, puis, il s'est dirigé 
vers la Préfecture pour recevoir les autorités. 

A l . l o \ . — L e s r é c e p t i o n s 
Lyon, 29 février. — C'est dans le grand salon de la 

Prefecture.que le Président de la République, ayant A ses 
côtés MM. Bourgeois et Mesureur, a reçu les autorités, 
ainsi que les corps é lus . 

Le Consul général d'Italie a présenté le corps consu
laire et il a dit qu'il était beureux d'être l'interprète de 
ses collègues en formulant des v œ u x pour la grandeur 
et ia prospérité de la France. 

Je vous remercie, M. le Consul général, de la dé
marche que vos collègues et vous, faites auprès du pré
sident de la République, » a répondu M. Félix Faure. 

» Vous avez une tâche diflcile à remplir; vous devez 
nformer vos concitoyens du développement économique 

de notre pays, vous recevez en France, une large hospi
talité, aussi large que celle que nos concitoyens reçoivent 
dans vos pays. 

Dites bien, à votre gouvernement, l'accueil que vous 
recevez parmi nous. » 

Mgr Couil lié, archevêque de Lyon, a présenté en ces 
termes, les membres du Chapitre et du clergé de la 
ville de Lyon : 

» J'ai l'honneur de vous offrir les hommages de mon 
clergé et les miens. Nous vous remercions de venir, par 
votre présence en notre vil le, adoucir l'amerture d'une 
douleur demeurée vive et profonde dans les cœurs lyon
nais, si hospitaliers et respectueux de l'autorité, animés 
d'un patriotisme si sincère. 

F.n nous confiant, comme évéque et prêtres, ia plus 
belle mission qui puisse être donnée sur la terre, la mis
sion de la prière et du dévouement. Dieu a mis au fond 
do nos cœurs, avec l'amour de l'Eglise, un amour pro
fond pour la Patrie. 

» Nous partageons ses joies et ses tristesses, nous souf
frons de ses* anxiétés et nous chantons ses victoires. 
Notre ambition est de la voir heureuse et honorée, en 
gardant lidèlement son titre si glorieux de Fille aînée de 
l'Kglise. 

» C'est sous l'inspiration de ce patriotisme loyal, M. le 
Président, que nous vous demandons la permission de 
présenter, au nom de nos nombreux diocésains, une 
supplique : elle ne vous étonnera pas, sur les lèvres d'un 
ancien évéque d'Orléans, et celte supplique nous l'adres
sons aussi aux membres du gouvernement qui vous 
entourent. 

» Puisse votre haute influence et celle de MM. les mi
nistres, obtenir à la Chambre des députés, un vote en 
harmonie avec le vote déjà émis par le Sénat, donnant 
à la France une fête nationale, en l'honneur de Jeanne 
d'Arc. 

> Grouper toutes les bonnes volontés autour de l'éten
dard de la Pucelle d'Orléans, ce sera accomplir un grand 
acte de pacifilation : ce sera faire luire sur notre chère 
patrie un rayon d'espérance, et lui donner un gage pré
cieux de gloire et de prospérité. > 

Le Président a répondu à Mgr Couillié : 
« Il m'est fort agréable. Monseigneur, que le clergé 

lyonnais m'ait été présenté par vous. Le souvenir que 
vous avez évoqué tout a l'heure, n'est pas seulement 
resté dans la mémoire de vos concitoyens, il est dans le 
cœur de tons les Français ; tous ont pleuré '.'homme 
que vous avez assisté en ses derniers moments. 

» Les sentiments patriotiques que vous m'exprimez ne 
m'étonneut pas. Je sais qu'ils sont partagés pair tous les 
ecclésiastiques de ce diocèse. 

» L> requête que vous avez formulée ne va pas direc
tement à mon adresse ; la loi dont vous avez parlé, et a 
laquelle vous vous intéressez, émane de l'initiative par
lementaire ; c'est surtout donc & vos représentants an 
Parlement qu'il appartient de u faire aboutir. Vous pou
vez d'ailleurs être assuré que le gouvernement n'y fera 
pas d'opposition. » 

En présentant le corps universitaire de l'Académie de 
Lyon, M. Compayré, directeur, a d é d i r e que le dévelop
pement des études était le plus sûr moyen de vaincre les 
résistances d'un faux esprit de conservation qui s'effraye
rait dn progrès, et aussi celui d'étouffer, dans lenr ger
me, les utopies d'un esprit qui n'écouterait pas la voix de 
l'histoire, ni les leçons du passé. 

11. Félix Fanre a répondu au Recteur que la Républi
que avait confiance en ses collaborateurs pour préparer 
la France de demain. 

« Vous devez penser, Messieurs, a-t-ll ajouté, unique
ment et avant tout, à la Patrie ». 

Au général Zédé, qui lui présentait le corps des offi
ciers, le président a dit : 

» Je sais combien les lois nouvelles rendent votre 
tache pénible; mais votre dévouement est a la hauteur 
de tontes les difiicultés, comme il est à la hauteur de 
tous les sacrifices. » 

A on discours de H. Alfred Faure, député de Lyon, 
qui lai a présenté les Loges de Lyon et de l'aggloméra
tion lyonnaise, .1. Félix Faure a déclaré qu'il connaissait 
les sentiments patriotiques des républicains des Loges; 
c'est dire, a-t-il ajouté, que la présence de leurs mem
bres me procure une grande satisfaction. 

Au cours des réceptions, M. Félix Faure a distribué 
plusieurs décorations. 

On rapporte que, sur le parcours du cortège, de la 
gare a la préfecture, quelques cris de € Vive li-. Sénat », 
ont été poussés, ce qui paraissait singulièrement désa
gréable à M. Bourgeois. 

L e b a n q u e t 
Lyon, 29 février. — Un banquet de 300 cou verts, offert 

par le conseil municipal, a eu lieu à huit heures et demie, 
dans la grande salle des fêtes. 

A la table d'honneur, aux cotés du Président de la Ré
publique, se trouvaient les ministres, le gouverneur 
militaire de Lyon et les représentants du Rhône. 

M. Aynard, député s'était fait excuser pour indispo
sition. 

T o a a t d u m a i r e d e L y o n 
Au dessert, M. Gailleton a porté un toast au président 

de la République. 
« Votre visite, a-t-il dit au Président, nous est plus 

particulièrement sensible; sans effacer des souvenirs bien 
douloureux, elle en adoucit l'amertume; elle nous est le 
témoignage que les violences et les crimes individuels, 
comme les tempêtes politiques, peuvent plus ou moins 
affecter la nation, mais que la République demeure in
violée. » 

M. Gailleton déclare ensuite que la personnalité do 
président de la République est en dehors de tous les par
tis et qu'elle représente le pays tout entier. 

DISCOURS DE M. FÉLIX FADRE 
M. Félix Faure se lève alors pour répondre an toast de 

M. Gailleton. 
Un profond silence se fait dans la salle. 
Le Président commence par rendre un solennel nom

mage à M. Carnot: 
« l ia première pensée, dit il, est pour le grand citoyen 

3ui est tombé, rencontrant, béros du devoir, une fin 
igné de sa vie. Je salue avec vous, Messieurs, cette im

mortelle figure ». 
Puis, il continue, faisant un rapprochement évident 

entre la conduite de son prédécesseur et la sienne, lors 
de la campagne dirigée contre lui, pendant le conflit 
parlementaire : 

« La conception très élevée qu'il s'était faite de ses 
devoirs, la résolution très ferme qu'il avait de les ac
complir, avait donné à son esprit la sérénité et ce calme, 
dont un grand orateur a pu dire qu'ils constituent des 
qualités supérieures chez un chef d'Etat, parce qu'ils sont 
les plus sûrs auxiliaires de la raison et conservent, au 
jugement, la lucidité, et a la volonté son équilibre. (Ap-
plauditsements prolongés.) 

» Désireux de résoudre, sans secousse inutile, chacun 
des problèmes qui sont pos>te J'uoe manière souvent pres
sante, par notre démocratie, Carnot avait adopté une rè
gle à la fois prudente et ferme : au milieu des crises les 
plus graves, lorsque lui-même était en butte aux atta-

§ues les plus injurieuses et les plus passionnées, fort 
e sa loyauté politique et n'envisageant que la Ci ins

titution dont il avait mandat d'assurer le fonctionne
ment normal, et confiant dans le jugement définitif du 
pays, il ne cessa jamais d'avoir foi au triomphe des idées 
de justice et de liberté. (Vifs applaudissements.) 

> Voilà les grandes traditions que Carnot a léguées à 
ses successeurs ; nous saurons nous en inspirer (applau
dissements), afin de remplir, dans tonte son étendue et 
dans toute sa durée (nouveaux applaudissements), la 
mission que nous devons a la confiance des représen
tants du pays. » (Vifs applaudissement). 

M. Félix Faure fait ensuite l'éloge de la démocratie 
lyonnaise, puis il rappelle les paroles que prononça le 
président Carnot, peu d'instants avant d'être frappé par 
Caserio : « Dans notre cbère France, il n'est plus de 
» parti, un seul cœur bat dans toutes les poitrines, quand 
» l'bonneur, quand la sécurité, quand les droits de la 
» patrie sont en cause. » 

» C'est ainsi, ajoute M. Félix Faure, qu'on doit com
prendre l'intérêt général de la République. 

» Vous savez que, dans le monde du travail, la con
corde, la cordialité des rapports, la confiance réciproque 
sont désirables entre les divers collaborateurs de la 
richesse pour ménager un bien-être croissant à ces masses 
laborieuses, dont le sort est dans nos constantes préoc
cupations. 

» Le développement ininterrompu des capitaux, ressort 
continu de l'activité nationale sont indispensables, et ces 
résultats sont d'autant mieux assures, dans une démo
cratie comme la nôtre,que les libertés publiques sont une 
semence de paix sociale ». (Applaudissements.) 

Enfin M. Félix Faure, après avoir rappelé les résultats 
de la campagne de Madagascar, termine en disant : 

« En envoyant a nos soldats et â leurs chefs l'expres
sion de sa fierté et de sa gratitude, le gouvernement de 
la République a été l'interprète de la nation entière. 
(Applaudissements.) 

> Puisse cette unanimité, si étroitement faite quand il 
s'agit de l'intérêt de la Patrie, an dehors.s'éteudre à tous 
les objets de la vie publique intérieure t 

€ Placé en dehors des partis,gardien de la Constitution, 
je ne cesserai pas de faire appel à tous, pour cette œu
vre de conciliation, d'apaisement, de féconde unité. 
Messieurs, je bois à la vi l le de Lyon et a la démocratie 
lyonnaise I » 

LE VOY 4 6E DE IB. FELIX FAURE 
Paris, 29 février.— M. Félix Faure, se rendant à Lyon 

^Vce. etc. ,accompagné de MM. Léon Bourgeois, Mesureur 
le général Tournier, Le Gall et des officiers de sa maison 
militaire, est arr ivé* la gare de Lyon à 7 heures lu. 

Le landau dans lequel avait pris place le chef de 
l'Etat avec le général Tournier et M. Le Gall, étaitescorté 
par un détachement de cuirassiers. 

Tout le haut personne! de la Compagnie P.-L.-M. atten 
dait le président de la République sur le perron de la 
gare. Les ministres et les personnes devant accompagner 
M. Félix Faure dans son voyage attendaient dans un 
salon de la gare. 

Après s'être entretenu un instrnt avec M. Caillaax 
président d u conseil d'administration du P.-L.-M., M 
Félix Kaore a remis la croix de chevalier de la Légion 
d'honneur a M. Cbarlet, chef de la division du mouve
ment, qui «pparlient.depuis quarante-deux ans a la Com
pagnie. 

A 7 heures S5, le président a pris place dans le train, 
quelques cris de : Vive Félix Faure I se font entendre. 

M. Regnoul, inspecteur principal, donne le signal de 
départ a 7 beures 30. 

M. Fél ix Faure s'est entretenu jusqu'au dernier mo
ment avec les membres du cabinet restant à Paris. 

La direction du train présidentiel est confiée à M. de 
Lamoltre, inspecteur général du mouvement. 

L ' A R R Ê T A L A R O C H E 
Laroc ne, 29 février. — Le train présidentiel arrive à 

8 b 44 a Laroche. L'arrêt est de cinq minutes. 
Sur le quai de la gare se trouvent les autorités dn dé-

parteme.ut de l'Yonne Le préfet, M. de Luze, salua le 
chef de l'Etal; puis M. Félix Faure décore le centenaire 
Baillod. 

Ce v i e u u brave, né le 9 avril 1793, babite le bourg de 
Cérizey, il était au siège de Hambourg sous les ordres du 
maréchal Divvout. Baillod, soutenu par son fils et son 
petit-fils, pie ure et remercie le président de la Républi
que d'une voLx faible et crie : « Vive la France I » 

Cette croix a été décernée sur la demande du général 
Davout. duc ,1'Aerstaedt, grand-chancelier de. la Légion 
d'honnenr, conip»tri°te de Baillod. 

Cette scène a *té des plus tonebantes. 
Le train présidentiel part a 9 h. 49 et arrive a Dijon a 

midi 10. 
A M JOUI 

Dijon, 29 février. — Le président de la Répnbliqne est 
aussitôt conduit par le maire de Dijon et le préfet de la 
Côle-d'Or dans le s a l o n de.; premières où ont lieu les 
présentations. . . _ . . 

Le général Bragére, commandant le 8e corps, salue le 
chef de l'Etat ; Mgr OtTy , évéque de Dijon.en présentant 
son clergé, dit qu'il est heureux de saluer le président 
<le la République et de l'a ssurer de son respect. 

Le président de la Képu blique sort ensuite de la gare 
et s'avance jusque dans i l'avenue ob, entouré par 11 
foule, il est très acclamé. 

A midi 17, H. Félix Faurv i regagne la gare et son sa 
Ion. Le train part pour L y o n . La musique du 27e de 

LA CONFESSION 
juçj('ée p a r u n lUbre-penseui* 

Quel d o m m a g e q u e n o t r e soc ié té soi t o r g a n i s é e de 
tel le sor te qu 'une faute qu i e n t a c h e l 'honneur n'y 
pu i s se ê tre réparée , oubl iée , p a r d o n n ê e . Oh ! q u e la 
re l ig ion catho l ique a é t é m e r v e i l l e u s e m e n t insp irée , 
lorsqu'el le a ins t i tué l e s a c r e m e n t de pén i t ence et 
l 'absolution qui e n es t la su i te ! 

Le coupable , quel que soi t s o n c r i m e , v i e n t l e ver
s e r â v o i x bas s e dans l 'oreil le d u prêtre , e t lorsque , 
après s 'en ê tre a c c u s é , i l a m a r q u é qu'i l s e senta i t un 
repent i r s incère , l e représentant de Dieu prononce 
s u r lui les paroles sacramente l l e s qui r e m e t t e n t et qui 
dé l ient ; le péni tent s e ret ire pardonné , l 'âme resti
t u é e e n sa b l a n c h e u r p r e m i è r e , l ibre , a l l ègre et re
c o m m e n ç a n t u n e v i e n o u v e l l e . 

Pourquo i n 'avons n o u s pas u n e inst i tut ion analo
g u e dans la soc ié té la ïque ? 

Là il n'y a pas de réhabi l i tat ion possible; il n'y a ni 
oubl i , n i pardon. U n e p r e m i è r e faute , tombée 
c o m m e u n e gout t e d'encre s u r u n e des p a g e s de la 
v i e , y fait u n e tache indélébi le . On n'a point t r o u v é 
de corrosi f o u de Uniment pour e n faire disparaître 
toute trace . 

La soc ié té l a ïque es t m o i n s p u i s s a n t e q u e l e prêtre 
catho l ique . 

N'y a-t-il pas là pour e l le u n e infériori té é v i d e n t e 
F R A N C I S Q U E S A R C E Y . 

La maladie des gens Mens portants 

il s'agissait d'individus se donnant un exercice supérieur 
à la moyenne. 

En réatitê,il y a autre chose ; un facteur plus puissant, 
* lui seul, que l'excès de nourriture et le manque d'ex
ercice : c'est une prédisposition particulière sans laquelle 
il n'y a pas d'obésité possible. 

Certains individus — on pourrait dire certaines races, 
— sont absolument réfractaires à l'engraissement, d'au
tres, au contraire, ont a l'obésité une tendance marquée, 
et on a les plus grandes difficultés à obtenir et à main
tenir chez eux l'amaigrissement. 

Quelles sont les prédispositions à l'obésité? 
Dans la moitié des cas (61 sur 124) l'obésité est directe

ment héréditaire, ainsi que l'ont démontré Cbambers, 
Bouchard et Wellington. Sur ces 124 obèses, il y avait 43 
hommes et 81 femmes. Tout en tenant compte largement 
de Ja façon de vivre particulière a la femme, on ne peut 
nier l'influence prédisposante du sexe féminin. 

Ce n'est pas tout, pour la plupart des médecins, celte 
affection aurait aussi des relations certaines avec le tem
pérament arthritique, donc avec la goutte, le rhumatisme 
chronique, le diabète, etc.; d'autre part, avec certains 
étals névropatbiques, héréditaires, le plus souvent. N'in
sistons pas, car la question devient trop spéciale et 
nous allons quitter le terrain de l'hygiène pour nous 
engager inutilement dans la brousse de la pathologie, où 
nous n'avons rien à faire. 

Retenons ceci cependant, c'est que ces affections sont 
caractérisées par ce que l'on a appelé le ralentissement 
de la nutrition. L'organisme, dans ces cas, est semblable 
a un foyer dont le tirage est Insuffisant; le combustible 
est incomplètement brûlé, les cendres s'accumulent et 
peu à peu étouffent le feu. 

Chez beaucoup d'obèses arthritiques ou névropathes, 
la même chose se produit. Les aliments ne subissent pas 
une transformation complète, i ls ne sont pas brûlés ou 
utilisés d'une façon normale, et il y a obésité par dimi
nution des dépenses nutritives, par non-usure des ali
ments. 

* 
Ceci étant connu, le traitement de celte infirmité 

se déduit aisément. 11 faudra agir sur la constitution 
elle-même qui prédispose à l'obésité, il faudra chercher 
a diminuer les receltes, à augmenter les dépenses de 
l'organisme. 

Diminuer les recettes... cela se traduit pour beaucoup 
de gens en ces deux mots: affaiblir l'obèse par l'inanition 
et, certes, il est des médecins qui sont arrivés souvent à 
ce résultat fâcheux d'enlever a la fois, â des gens relati
vement bien portants, leur graisse et leurs forces. 

Des accidents extrêment graves peuvent se produire 
dans ces cas, Ils ont pour cause ia dégénérescence du 
coeur. Cet organe déjà surchargé de graisse s'accomode 
très mal d'un régime qui, sous prétexte de le « dégrais
ser » lui enlève en même temps le peu de vitalité qu'il 
possède encore. 

Le traitement idéal c'est celui qui fait maigrir et ce
pendant augmente les forces musculaires de l'individu. 

Ce traitement existe-t-il ? Certes, mais il doit être dif
férent pour chaque malade, adapté à chaqueconstitution. 
Nous nous bornerons donc a donner ici quelques indi
cations géuérales. 

Dancel, Pertel et récemment Schweninger — le méde
cin du prince de Bismarck, — ont signalé l'utilité qu'il y 
a pour la cure de l'obésité à diminuer la quantité de 
liquide ingérée. D'autres savants ont, au contraire, con
seillé l'absorption de grandes quantités de liquide, l a 
contradiction entre ces deux opinions n'est qu'apparente. 
En réalité, il est utile de restreindre autant que possible 
la consommation de boissons aux repas : 230 grammes 
de liquide à chaque repas est un maximum qui ne peut 
être dépassé. 

Dans l'Intervalle des repas on peut se permettre de 
l'eau pure, des eaux minérales, un peu de vin léger, 
jamais d'alcool, de bière, de vin , de liqueur on de Cham
pagne. Le thé très chaud et le café très léger—très chaud 
toujours — sont surtout recoinniandables, à conditiou 
que l'on n'use pas de sucre. 

Au point de vue de l'alimentation, on doit éviter sur
tout les corps gras, les farineux, le sucre, les pâtisseries 
et le lait non écrémé. On usera de pain grillé, de viande 
maigre, de légumes verts, de salade, de fromages secs. 
Les œufs sont permis, ainsi que le jambon bien maigre. 

Ce régime donne d'excellents résultats, mais il doit 
être employé longtemps. 

Aussi M. Bouchard recommande-t-il une cure de réduc
tion préalable qui agit plus sûrement et plus rapidement 
L'obèse se coûtent» de prendre par jour un litre et demi 
de lait et cinq œufs répartis en cinq repas, cela pendant 
vingt jours. Les malades sont soumis ensuite au régime 
que nous avons décrit plus haut, et cela d'une façon 
plus on moins sévère. 

Nous ne dirons rien, et pour cause, de la cure par le 
vinaigre, les purgatifs, le suc thyroïdien : tout cela est 
inutile ou danyereux. * * * 

Après avoir examiné comment on peut diminuer les 
recettes de l'organisme, voyons comment augmenter ses 
dépenses. Il est banal de le répéter, l'exercice, l'exercice 
au grand air est le meilleur moyen qui permette d'at
teindre ce but. 

Ce qui est moins connu, c'est l'excellence de l'exercice 
à jeun, chez les obèses. Les entraîneurs anglais et -ur-
tout le célècre Maclaren ont prouvé depuis longtemps 
son efficacitéextraordinaire. Ici les matériaux nécessaires 
pour la production du travail mécanique sont empruntés 
non aux substances absorbées ou en circnlation, mais à 
la graisse de l'individu directement. 

Si l'exercice peut donner les meilleurs résultais, il 
peut en donner de bien mauvais aussi. Le cœur se fati
gue et se surmène rapidement chez les obèses, aussi 
doit-on s'entrainer méthodiquement, et même au besoin 
recourir à l'hydrothérapie froide, aux bains courts et 
froids, voir même au massage dans certains cas. 

La cure d'altitude de Oertel, qui consiste eu marches 

U y a seulement entre le projet du Sénat et le projet 
que la commission propose des différences d'ordre, secon
daire, sur lesquelles la commission a cru devoir transi
ger, notamment sur la nomination des intermédiaires 
chargés de procéder à la vente. 

M. II'AII.LIKHES. — Dans les halles de Paris, il y a des 
abus étranges et ceux qui sont intéressés à ces abus 
fout tous leurs efforts pour empêcher le vote de la loi. 

M. GOBLET proteste de son banc. 
M. D'AILUÈRES. — Je veux dire qu'il y a des gens qni 

intriguent sans cesse autour des membres de la commis
sion. Je n'ai jamais eu l'intention de suspecter personne. 
(Approbation sur un grand nombre de bancs.) 

L'orateur propose, à titre d'amendement, à l'article 1er 
du projet de la commission, l'article 1er du projet voté 
par le Sénat. (Très bien.) 

M. Lépine, préfet de police, commissaire du gouverne
ment, appuie le projet de la commission. De toutes les 
fraudes, dit-il, qui peuvent être commises aux Halles, 
il y en a deux principales : la première est celle par la
quelle, le commissionnaire, par une vente fictive, s'adju
ge la marchandise, pour la vendre réellement le lende
main avec prime; désormais, cette fraude ne sera plus 
possible. 

La seconde fraude, est celle qui consiste dans les mino
rations des prix de ventes ; cette malversation sera 
également impossible. 

Les deux premiers paragraphes de l'article 1er de la 
commission sont adoptés par 448 voix contre 94. 

Après le rejet de tous les amendements, les derniers 
paragraphes de l'article 1er et tous les autres articles du 
projet de la commission sont adoptés. 

L'ensemble du projet est adopté à mains levées, et la 
séance est ronvoyée à jeudi. La séance est levée à ."> 
heures. 

NOUVELLES DU JOUR 
F é l i x F a u r e e t l e s a n a r -
< i u a d r u u l e a r r e s t a t i o n à 

L e v o y a g e «le M. 
« • h i s i e s . — l ' n e 
V a l e n c e . 
Valence, 2'.i lévrier. — Ce malin, le bruit courait qu'une 

bande d'anarchistes se rendant à Lyon pour tuer M. Félix 
Faure, venait d'être anétée . Voici ce qni a donné nais
sance à ce bruit : 

Les employés de la jrare conduisaient ce matin, au 
commissariat spécial, quatre individus, :i espagnols et 1 
italien, qui voyageaient sans billet. 

Interrogés sur le but de leur voyage, ils déclarèrent 
qu'ils allaient à Lyon, pourvoir le Président ae la Ré
publique. L'un d'eux étaient porteur d'un rasoir et d'un 
poignard; ils ont été écroués. 

Paris, 29 février.—Sous ce titre : Le Complot, le Figaro 
de demain publie deux dépêches de son correspondant 
de Valence, dans lesquelles il est dit que l'italien arrêté, 
avec Irois espagnols, est un nommé Lorenzo (Camusso, 
né à Pignerol. âgé de 2:t ans, qui, connue Caserio, exerce 
la profession de boulanger. 

Interrogé, il a déclaré que l'argent trouvé en sa pos
session provenait d'une collecte faite à Marseille entre 
ses corel ig ionnaires et non eutre anarchistes. 

Camusso était, dit-ou, porteur d'une photographie de 
M. Félix Faure. 

Le correspondant du Figaro tient de source obsolu-
ii,eut certaine que la sûreté signale de toutes parts des 
déplacements d'anarchistes, à l'occasion du voyaee du 
Président de la République. 
l a < | u e a t i o n d e l ' i m p ô t s u r l e r e v e n u à l a 

C o m m i s s i o n d u B u d g e t 
Paris, 29 février. — Sur la proposition de M. André 

Lehon, la motion suivaute a été votée par la Commission 
du budget : 

<i La commission recevra jusqu'au dimanche S mars les 
communications écrites que les chambres de commerce, syndi
cats agricoles et industriels croiraient devoir lui adresser an 
nujel dé* conséquences nue pourrait avoir pour le •nuttucroé.. 
l'industrie et l'agriculture le projet d'impôt général sur le re
venu déposé par le gouvernement. » 

La Commission du budget a ci.suite procédé i la dési
gnation de son rapporteur général, U. Delombre, député 
des Basses-Alpes, dont nous avions fait prévoir l'élection 
a été élu par 23 voix, centre 2 à M. André LeboD, I à M. 
Jumel et l bulletin blanc. 

L a l o i s u r l e s s o c i é t é s d e s e c o u r s m u t u e l s 
U n a m e n d e m e n t d e l H . l ' a b b é L e m i r e 

Paris, 29 février. — M. l'abbé Lemire a déposé l'amen
dement suivant à !a loi sur les sociétés de secours mu
tue l s : 

Article 13. — Au lieu d o : « Sauf l'immeuble exclusi-
peinent affecté à leurs services, » mettre : « Sauf les 
immeubles exclusivement affectés à leurs services ou 
aux œuvres qu'elles ont pour objet. » 
l / a u g m e n t a t i o n d e s g a r a n t i e s d e s i n c u l p é s 

Paris, :'.'.> février. — La commission sénatoriale relative 
à l'instruction prealable.en matières de crimes etdél i ts , 
a décidé en principe d'augmenter les garanties qne pos
sède actuellement l'inculpé et de lui accorder notam
ment le permis de communiquer avec son conseil dès 
sou arrestation. Kl le a chargé M. Jean Dupuy de codifier 
les textes dans ce sens. 

Vlorl d u g é n é r a l d e b r i g a d e M i c h e l 
Paris, 29 février. — Le général de brigade Michel, du 

génie, vient de mourir dans l'établissement des Frères 
Saint Jean-de-Dieu, où il était depuis plusieurs mois en 
traitement. 

Comme colonel, il occupa les fonctions de sous-chef 
d'élat-inajor du gouvernement de Paris; il fut promu 
général de brigade le 18 mai 1895, mais atteint par les 
premiers symptômes de la maladie qui devait l'emporter, 
il ne put rejoindre le poste de gouverneur de Maubeuge 
pour lequel il avait été désigné et il dut se faire mettre 
en disponibilité. 

Les obsèques du général Michel auront lieu le 2 mars, 

Nous savons par eux que l'empereur d'Autriche fera 
une visite d'un quart d'heure à M. Félix Faure et que ce 
dernier lui rendra sa visite le jour même au cap Martin. 

Lors de la visite de l'empereur, personne n'assistera à 
l'entretien qui aura lieu dans la mairie, entre l'empereur 
et le président de la République. 

L'annonce de cette entrevue a éveillé l'attention publi» 
que en Autriche, et quelles que soient les exigences .le 
la politique, on y fait gré à l'Empereur de cette nouvelle 
marque de sympathie pour la France. 

Le» o b s è q u e s de M. A r s è n e H o u s s a y e 
Paris, 29 février. — Les obsèques de M. Arsène Hous

saye ont eu lieu, a midi, à l'église St-Puilippe-du-Houle. 
An dénart de la maison mortuaire, une compagnie d'in
fanterie a rendu les honneurs. La cérémonie a l'église 
a, suivant le désir du défunt, été des plus simples. 

Le deuil était conduit par le fils du défunt : M. Henri 
Houssaye, de l'Académie française. Parmi les assislauls, 
nous remarquons MM. Leygues", Trarieux, comte de Mon-
tesquiou, Fezensac, Jules Simon, Waldeck-Rousseau, de 
Hérédia, etc. Après la cérémonie, le cortège s'est dirigé 
vers le Père-Lachaise où des discours ont été prononcés 
par MM. Boujon. Zola et Claretie. 

L a s a n t é du g é n é r a l B o u r b a k ! 
Le Gaulois anuonce que le général liourbaki ne s'est 

point encore relevé de la terrible crise qui a mis sa vie 
en danger et que, très malade, il ne pent recevoir les 
délégués des anciens de la garde impériale qui se propo
saient de se rendre auprès de lui â Rayonne. Le général 
Bourbaki remercie tous ceux qui ont bien voulu se sou
venir de 'ni. 

Confrontation de D n p a s a v e c Arton 
Le s i l e n c e o b s t i n é d Arton 

Paris, 29 février. — M. Kspinas s'est rendu cet après-
midi à la Conciergerie, pour interroger à nouveau, en les 
confrontant, Arton et Dupas. Il entendra anssi peut-être, 
M. Sonligoux. 

Avant de terminer sou enquête, le juge se rendra au 
Luxembourg, recevoir la déclaration de M. Loubet. 

Paris, 29 février. — .M. Martin, commissaire aux délé
gations judiciaires, sur mandat de M.F.spinas, s'est rendu 
cet après-midi, à la direction générale des Postes et Té
légraphes, an sujet de télégrammes envoyés par Dupas 
et par Arton, on dit même échangés entre enx sous nne 
signature de convention. 

Cette dernière allégation mérite confirmation. 
Paris, 29 février.— M. Kspinas fait démentir qu'il ait 

eu avec M. Atthalin la discussion dont parlait ce matin, 
d'ailleurs sous réserve, la Libre l'arole, au sujet de 
l'instruction Dupas. 

Paris, 29 février. — Le nouvel interrogatoired'Arton 
par M. Kspinas s'est prolongé de 2 heures â 4 heures et 
demie. Arton, croit on, n'ayant pu encore causer avec 
son avocat, M- Démange, a refusé de donner au juge 
d'instruction, quelque détail que ce soit. 

M. Kspinas a insisté; dans votre intérêt, anrait-il dit à 
Arton, je vous engage à parler. Mais Arton s'est renfermé 
dans un mutisme dont l'insistance de M. Kspinas n'a pu 
avoir raison. Le juge n'a donc pu avoir aucun détail 
sur le voyage de Dupas ^ Vienne et à Bucbarest. 
Le re je t de l a g r â c e de Cyvoct. — Déc i s ion déf init ive 

L a r e q u ê t e de s d é p u t e s s o c i a l i s t e s 
Paris, 29 février. — L e gouvernement a définitivement 

refusé la grâce de Cvvoet, condamné pour participation 
à l'explosion de Lyoii, il y a plusieurs années. 

Le cabinet a été d'avis de ne pas accueillir la requête 
que les députes socialistes lui avaient adressée en fa
veur de Cyvoct et, par suite, le président de la Républi
que, se rangeant à l'avis des ministres, n'a pas exercé 
sa prérogative en laveur du condamné lyonnais. 

L 'évacuat ion de 1 E g y p t e d e m a n d é e A 1 Ang le t erre 
p a r l a T u r q u i e 

Paris, 29 février. — L'Af/enre nationale communique 
la déprctie suivante, que nous reproduisons snus ré
serve : 

Constanlinople, 29 février. — Le bruit continue i 
circuler dans les «ercles officiels que la Turquie est dé
cidée, à l'instigation de la Russie, à demander l'évacua
tion de l'Kgypte. Six i lois seraient donnés à l'Angleterre 
ponr retirer ses troupes. » 

Rome, 29 février. — Les sénateurs Ferrari et Codron-
cbi ont déposé à la présidence dn Sénat deux interpella-
lions sur la politique du ministère et ses rapports avec 
les conditions économiques du pays, et spécialement le 
rappel sous les drapeaux d'une partie de la classe de 187.1, 
et les relations internationales. 

Le Consis to ire r e t a r d é 
Rome. 29 février. — Le Consistoire est différé jusqu'au 

mois de juin. 

ascensionnelles, pour excellente qu'elle soit, ne peut être i à ^ Vnl'éViise ^aini FraTirnis'vaviêr 
conseillée qu'avec réserve. """' e n 

I . O H F K S I T i . 

On fut jusqu'alors alerte et vif ; or, voici qu'un beau 
jour, l'on s'aperçoit que l'on est moins dispos, moins 
allègre depuis quelque temps. L'on constate que cette 
paresse physique augmente tous les jours et que le 
labeur quotidien est devenu plus pénible et plus diffi
cile. 

On s'interroge : Voyons, qu'est-ce qu'il y a ? La 
santé est parfaite à tous égards, et même les formes se 
sont arrondies, les angle-, se sont émoussés, sous un 
petit capitonnage qui atteste et certifie cette parfaite 
santé. 

Seulement, les jours passent, et malgré cette constata
tion rassurante, il faut s'avouer que le mal grandit. 

Le petit capitonnage du début, a pris des proportions 
inquiétantes, l'obésrté est venue, elle a transformé phy
siquement l'individu qu'elle a touché, el le va troubler 
profondément son activité, sa manière de vivre.Au point 
de vue matériel, au point de vue intellectuel, l'existence 
de l'obèze sera désormais différente de ce qu'elle était 
autrefois, et la santé générale va s'altérer plus ou moins 
profondément par la surcharge graisseuse du cœur,cause 
première de ces vertiges, de ces oppressions, de ces som
nolences qui tourmentent si souvent l'obèse. 

Mais qu'y faire ? Comment combattre cette stupide in 
vasion de graisse — si fréquente aujourd'hui t ^Comment 
maigrir t 

Et d'abord quelles sont les'causes de l'obésité •? 
La bonne cbère, la suralimentation que l'on serait tenté 

d'incriminer, tont d'abord, n'ont poipt l'importance que 
l'on veut bien malicieusement leur attribuer. 

Le professeur Bouchard qui a étudie cent cas a ce 
point de vue, a trouvé SO fois nn régime alimentaire 
normal ; supérieur à la normale, 10 fois. Chez les dix 
autres malades, la ration alimentaire quotidienne était 
sensiblement inférieure à la normale. 

Voilà donc les obèses lavés, an moins partiellement, 
de l'accusation banale d'être de gros mangeurs. 

Serait-ce le manque d'exercice ? Ici, nous abordons'un 
terrain dangereux, car il est difficile de déterminer' si 
l'inactivité physique n'a pas été elle-même été engendrée 
par l'obésité. 

D'ailleurs, le savant que nous citons pins haut affirme 
que, sur cent malades, il n'a trouvé que 38 fois un exer
cice musculaire insuffisant, et que, dans 28 cas, même, 

Comment agir sur la prédisposition constitutionnelle 
à l'obésité.' La chose est difficile, nous le reconnaissons. 
On sait cependant qus les alcalins et les eaux minérales 
alcalines donnent dans ces cas de très bons résultats; on 
sait que cette médication n'oflre aucun inconvénient. 

Le sel de cuisine, le bicarbonate de soude, les eaux de 
Vicliy.de Vais, d'Ems, de Carlsbad, de Kissingen, etc., 
sont donc hautement recommandables. 

Le difficile n'est pas tant de faire une cure que de per
sévérer plus tard dans l'observation d'un régime,atténué 
il est vrai, niais sévère encore, puisqu'il exclnt ce que 
beaucoup de malades adorent : ia bière, le sucre, les fé
culents, les réunions au café et autour d'une table bien 
servie. 

Nons croyons utile en finissant de poser cette question: 
faut-il se soigner ? Nous avons montré au cours de cette 
auserie que l'obèse est presque toujours un malade chez 

equel le cœur est lésé, ou affaibli. Cette seule considé
ration justifie la nécessité d'un traitement rigoureux et 
persévérant. Dr KAK.NEII. 

(1) Cet article est Uré du Patriote, de Bruxelles. 

CHAMBRE DES DÉPllÉS 
Séance du samedi 29 février 1896 

Présidence de M CLADSEL DE COISSEHKIKS 
La séance est ouverte à 2 heures 20. 

L'esclavage à Madagascar 
M. DENVS COCHIN. — J'ai l'honneur de déposer eu mon 

nom et au nom d'un grand nombre de mes collègues une 
proposition de ol tendant à l'abolition de l'esclavage à 
Madagascar. (Très bien). 

Plusieurs voix : Lisez t Misez ! 
La Chambre ordonne la lecture de la proposition de 

la loi. 
H. DENVS COCHIN lit l'exposé des motfs de sa pro

position concluant à I adoption d'un article unique ainsi 
conçu : 

« L'esclavage est aboli à Madagascar. » (Applaudisse
ments A droite). 

M. DOLME. . — Le gouvernement demande le renvoi de 
la proposition à la commission des colonies. 

Le renvoi est ordonné. 

La réglementation des halles centrales 
L'ordre dn jour appelle la première délibération sur la 

proposition dp loi adoptée par le Sénat tendant a la ré
glementation dec balles centrales de Paris. 

M. GOULET déclare qu'il se proposait de combattre la 
loi adoptée par le Sénat parce qu'elle portait atteinte aux 
droits de la' Ville de Paris, mais qu'il accepte aujourd'hui 
le projet transactionnel proposé par le gouvernement. 

La discussion générale est close et, après décla
ration d'urgen :e, la Chambre passe à la discussion des 
articles. 

M. D'AILLÈRES estime que le nouveau projet ue répond 
aucunement a i désir de l'agriculture française et qu'il 
est très grave d'avoir modifié, comme on l'a fait, le projet 
adopté par le Sénat. 

M. Aonii KRK j , rapporteur, répond que le nouveau 
système proposé contient des garanties qui rendent la 
fraude impossible, le préfet de police a tous les pouvoirs 

j pour exercer la plus active surveillance. 

L e p r o c è s d e l a « F r a n c e » 
Auxerre, 29 février. — Le procès intenté par M. Jules 

Cuiciiard, sénateur, au journal la France,pour la publi
cation de son nom dans la liste des l o i , vient aujourd'hui 
devant la Cour d'assises de l'Yonne. 

.MM. Lalou. deCollevi l le et Pascal, répondent à l'appel 
de leur nom: défaut est donné contre MM. Caïamelti, 
Aubey, Bonneteire et v itrac-Desroziers. Deux témoins 
seulement sont présents : MM. lîuicbard et Janiand. 

M'de la Loge, Salancon et Chappui d'Arnonville sont 
au banc de la défense. M. Cuicbard s'est désisté 11 ne se 
porte pas partie civile. 

Auxerre, 29 février.— La Cour condamne de Colleville, 
Lalou, Aubey, Calauietti et lionneterre, chacun à deux 
mois de prison et 100 fr. d'amende: Pascal à un mois 
de prison et 100 fr. d'amende: Vitrac-Desroziers i s ix 
mois de prison et 200 fr. d'amende. 
A r r i v é e , a M a r s e i l l e , d u t r a n s p o r t « A n n a m i t e » 

v e n a n t d e M a d a g a s c a r 
Marseille, 29 février. — Le transport Annamite, ve

nant de Madagascar, est arrivé cet après-midi: il avait à 
bord 91 officiers ou soldats à destination île Marseille; 
lit) des passagers des diverses armes ont été dirigés sur 
l'hôpital. 

Trois décès se sont produits pendant la traversée. 
L'Annamite suivra demain ponr Toulon, où il débar

quera 205 officiers et militaires de U marine. 

M o r t , à F l o r e n c e , d u c o m t e C h a r l e s 
d e T a l l e y r a n d - l ' é r i g o r d 

Florence, 29 février.— Le comte Charles de Talleyrand-
Périgord, ancien ambassadeur français, sénateur del'Kin-
pire, est mort. 

A r r i v é e d u d u c d ' O r l é a n s à B r u x e l l e s 
Bruxelles, 29 février.— Le duc d'Orléans, venant d'Ita

lie, est arrivé à Bruxelles aujourd'hui. Il était accompa
gné du duc de Luynes et de M. Monicourt, son secré
taire. 

Le prince Henri d'Orléans, venant de Paris est égale
ment arrivé aujourd'hui a Bruxelles. 

I n d é f i c i t d ' a n d e m i - m i l l i o n 
c o n s t a t é d a n s u n e c a i s s e d ' é p a r g n e , e n P r u s s e 

Berlin, 29 février. — On mande de Sonderburg (Silésiei 
qu'on a constaté dans la caisse d'épargne de Lyssabel, un 
déficit de plus d'un demi-mill ion. 

Le député Lassen, récemment décédé, avait été le 
directeur de celte caisse. 

L ' e m b a r q u e m e n t d e s t r o u p e s à X a p l e s 
e n p r é s e n c e d u R o i 

Naplef, 29 février. — Le roi qui est arrivé ce matin, 
a été reçu par M. Crispi; une foule imposante l'accla
mait. 

Cet après-midi, ie roi,accompagné des généraux Henscb 
et Vallen, qui partent pour l'Afrique, a passé i pied, la 
revue des bataillons dn général Gazzurelli; il a ensuite 
prononcé nne brève allocution pour encourager les sol
dats : 

« Vous trouverez encore vibrant, sur la terre où vous 
allez, a-t-jj dit notamment, l'écho de nos victoires.» 

Le roi a ensuite assisté A l'embarquement des troupes. 
L ' e n t r e v u e de 1 e m p e r e u r d 'Autr iche 

e t d u prés idant de l a R é p u b l i q u e 
Vienne, 2» février. — Les journaux italiens publient 

des détails sur l'entrevue prochaine de l'empereur Fran
çois-Joseph et de M. Félix Faure. 

I _ 3 E R H I X 
Nous l 'avons e u votre R h i n a l lemand 

Il a t enu dans notre v e r r e 
Il n o u s rev iendra j e l 'espère ; 

Nous le par fumerons a u Congo triomphant '. 
!.. Ottrandat, au Savonnier Victor Fs l l l i i l 

i n r5 
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T t <-fcTTTg /V T-»g-
L e s l i s t e s é l e c t o r a l e s e t l a convent ion franco 

be lge . — r-e c a s d'un é t r a n g e r né e n F r a n c e . — An 
moment ou la période électorale va s'ouvrir, il est inté
ressant de savoir comment il faut interpréter l'article 8 
de la convention franco-belge dn .'M juillet 1891, a in- ique 
les disposition, sa la loi du 22 juillet 1893. 

On sait que l'article 8 de la convention de 1891 a été 
modifie par la loi du 28 juin 1889. Celte loi stipule 
qu' « est Français tout individu né eu France d'un étran
ger qui, lui même y est né. » 

.Mais, eu employant l'expression « un étranger, » la 
loi n'a fait aucune distinction entre le père et la mère. 
Ce terme « un étranger » semble donc s'appliquer aussi 
bien à l'un qu'à l'autre. 

Or, le S février dernier, la Commission municipale de 
la Ville de Houhaix rendait une décision, en vertu de 
laquelle elle refusait d'inscrire, sur la liste électorale, le 
nom d'un homme né à Houbaix, eu 187II, d'un père étran
ger et d'une mère née en France. La Commission se fon
dait sur ce que l'intéresse, M. X avait demandera 
radiation de» tableaux de recensement, en vertu de la 
convention franco-belge de 1891. et qu'il aurait, par ce 
fait, répudié la qualité de Français, pour se soustraire 
aux obligations du recrutement en France. 

M. X . . . a interjeté appel de la décision municipale, en 
demandant que son inscription sur la liste électorale fut 
ordonnée. M. X . . . faisait remarquer, eu même temps, 
que sa demande n'exigeait pas. a proprement parler, la 
solution préjudicielle d'une question d'Ktat. mais que la 
contestation soulevée par la commission administrative 
reposait uniquement sur une interprétation de la Con
vention franco-beli;e, inteinietalioii que son conseil et 
lui considéraient comme erronée. 

En tlTet. ia convention frauco-helgo de 1891 n'a pas 
eu pour objet de déroger aux lois sur la nationalité, 
mai» de mettre lin aux diflicallat résultant de l'applica
tion des lois qui règlent le Service en France et en Bel
gique. 

De l'avis 4 a défenseur de M. X.. . il réc i tera i t d'ail
leurs, à l'évidence de l'économie de toute cette conven
tion, que les hautes parties contractantes u'out , \ . \ i ' i 
obvier qu'à certains inconvénients, résultant de l'appli- " 
cation des lois de recrutement, pour les individus qui 
pourraient être réclamés i la fois par deux patries; et 
cela, sans rien préjuger de la question de nationalité, et 
en laissant, au contraire, aux intéressés, un délai suffi
sant, après leur majorité, peur exercer un droit d'option. 

M. X. . . q u i . d'ailleurs,a été inscrit sur la listedn recru
tement eu France, et a tiré, dans le Canton-Est de Kou-
baix, le n' :>»:!. a également subi le sort «n Belgique,pen
dant s i minorité. 

il prétend que, s'il a été dégagé du service militaire en 
France, c'est précisément en vertu de l'article 8 de ni 
Convention de 1891 : mais il revendique sa qualité de 
Français, et, par suite, sou inscription sur les listes 
électorales. 

La question vient d'être résolue par M. L. Petit, j i i» e de 
Paix du canton Nord. M. le Juge de Paix proclaïut Frar-
cais l'intéressé, puisqu'il u'a pas répudié sa qualité de 
Français. C'est donc en vain que la Commission munici
pale objecte qu'il a, pour se soustraire aux obligations 
du service militaire, invoqué l'article 8 de la Convention 
franco-belge. Sans doute, il est regrettable, ajoute le iu»e 
que certaines dépositions conventionnelles permettent a 
un individu de décliner la plus sacrée et la plus onéreuse 
des obligations imj.osees au citoyen français pour n » 
revendiquer que les avantages attachés a ce titre 

Mais il suffit de lire attentivement la Convention 
franco-belge, pour se convaincre que ce document n'a 
aucunement pour objet de déroger aux lois qui régissent 
a nationa île ; or. le fait d'avoir invoque l'article 8 dont 

les dispositions sont étrangères à tout» considération de 
nationalité, n implique nullement celui d'avoir répudié 
la qualité de Français, que l'intéressé tient de sa nais
sance. 

Vicliy.de
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